
 

Porteurs de projets 

éligibles 

Groupes d’exploitants à personnalité morale tels 

que :  

CUMA, Groupes d’Etudes et de Développement 

Agricole, Centre d’Etudes Techniques Agricoles, 

associations, syndicats, Groupement d’Intérêt 

Economique et Environnemental (GIEE, reconnu ou 

en cours de reconnaissance) 

Chambres d’agriculture 

Acteurs des filières économiques locales : organismes 

de collectes, de transformation et de commercialisation 

des productions, industries agroalimentaires, 

coopératives, négoces ayant choisi le conseil…. 

Organismes et associations  

de développement agricole 


